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Charte d’engagement 

 

Vous venez d’acquérir un ou des arbres via l’opération « Faites des plantations » proposée par 

la Ville de Riedisheim et les arboriculteurs. Grâce à vous, le patrimoine arboré de la commune 

s’enrichit pour le plus grand plaisir de la biodiversité. Mais c’est aussi grâce à ce patrimoine 

arboré que notre cadre de vie est plus agréable, que l’air est plus respirable et que les 

températures extrêmes sont plus supportables.  

Nous vous adressons donc nos remerciements pour ce geste que vous faite au nom de la 

nature, de l’environnement, du bien-être collectif et de votre bien-être personnel.  

Posséder un arbre nécessite cependant de s’en occuper et de veiller à son bon 

développement. Ainsi, à travers cette charte vous vous engagez à : 

- Planter l’arbre (ou les arbres) sur le ban communal de Riedisheim en précisant ci-après, 

l’adresse de plantation. 

- Planter l’arbre en respectant les distances de plantations prescrites par le code civil et 

à veiller au bien-vivre ensemble en respectant les règles de bon voisinage.  

- Planter l’arbre selon les techniques prescrites. 

- Entretenir vos espaces verts sans produits chimiques.  

- Essayer de laisser des zones en fauche tardive au sein de votre espace vert.  

- Essayer de créer au moins un aménagement pour accueillir la faune (hôtel à insecte, 

nichoirs, abri pour hérisson, prairie fleurie, etc.). 

 

 

 

 



 

 

 

 

A travers cette charte, vous autorisez également la Ville : 

- A comptabiliser les arbres commandés dans le compteur d’arbres municipal car tous 

ensemble nous faisons de Riedisheim une ville respirable où il fait bon vivre.  

- A prendre des photos des arbres plantés afin de faire un reportage photos qui pourra 

être publié dans un futur bulletin municipal.  

 

Adresse(s) de plantation : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Je soussigné(e) Mme-M……………………………………………………………………………………………………., demeurant 

……………………………………………………………………………………………68400 RIEDISHEIM, m’engage à respecter 

l’ensemble de cette charte. 

 

 

 Fait à Riedisheim  

 Le ……………………. 

 Signature  
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE L’ASSOCIATION DES ARBORICULTEURS DE 

RIEDISHEIM ET LA VILLE DE RIEDISHEIM  

 

DANS LE CADRE DE L’OPERATION 

 « FAITES DES PLANTATIONS » - COMMANDE GROUPEE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Cette convention est établie entre  

La Commune de RIEDISHEIM, représentée par Mme Feissel-Simon, 1ère adjointe au Maire, 

dûment habilitée à cet effet par la délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2022 

dont l’adresse est 10, rue du Général de Gaulle – 68400 RIEDISHEIM ci-après dénommée « la 

Ville » ; 

         d’une part, 

ET 

L’association des arboriculteurs de Riedisheim, représentée par Mme Josiane Prévot, 

Présidente, dont le siège est situé 21 A rue de l’Anémone, 68400 RIEDISHEIM, ci-après 

dénommée « l’association » ; 

 

         d’autre part, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Préambule  

La Ville de Riedisheim a la chance de disposer d’un réseau d’espaces verts et de jardins 

privatifs important qui en font une ville bien arborée et agréable à vivre. Cette richesse est à 

préserver voire même à amplifier puisqu’elle contribue à la fois à l’atténuation des effets liés 

au changement climatique (on constate une diminution des températures de l’ordre de 2°C à 

l’ombre d’un arbre) et au maintien de la biodiversité en Ville. 

En lançant pour la première fois cette opération de commande groupée intitulée « Faites des 

plantations » et en permettant aux Riedisheimois de bénéficier de tarifs très attractifs pour 

l’achat d’arbres, arbustes et fruitiers, la Ville espère pouvoir inciter tous les propriétaires de 

jardins et d’espaces verts à végétaliser davantage et à participer collectivement à 

l’embellissement et au bien-être en Ville. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Pour la réalisation de cette opération, l’association des arboriculteurs de Riedisheim s’est 

portée volontaire afin d’apporter un appui technique et administratif à la Ville de Riedisheim. 

Ce partenariat permet également de mettre en avant les actions et savoir-faire de cette 

association locale auprès de la population. Cette convention a pour objet de fixer les 

modalités de ce partenariat et le rôle de chaque partie dans la démarche. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

 Assurer le pilotage de l’opération (calendrier, choix des fournisseurs, demandes de 

subventions, coordination des partenaires, définition des critères pour l’obtention de 

la subvention, etc.). 

 Réaliser les supports de communication (catalogue, charte d’engagement, bon de 

commande, articles de presse, communication numérique), en supporter les frais 

financiers inhérents et diffuser l’information auprès de l’ensemble des Riedisheimois. 

 Permettre aux Riedisheimois de s’informer sur l’opération, donner des conseils pour 

le choix des essences notamment en tenant un stand spécifique lors de la fête de la 

Nature qui se tiendra le dimanche 22 mai 2022.  

 Apporter son soutien administratif à l’association lors de la vérification des bons de 

commande. 

 Réaliser et s’acquitter de la commande auprès des fournisseurs après réception de 

l’ensemble des bons de commande, centralisés par l’association. 



 Réceptionner et stocker les plants à la livraison. 

 Organiser la distribution des plants aux particuliers. 

 Emettre un titre de recettes exécutoire auprès de l’association, une fois la distribution 

des plants aux particuliers réalisée pour le montant de la participation des particuliers. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

 Apporter son expertise et son appui dans la réalisation du catalogue, notamment pour 

les arbres fruitiers. 

 Réceptionner l’ensemble des bons de commandes des particuliers et s’assurer de leur 

complétude (montant par chèque ou en argent comptant correspondant à la 

commande, charte d’engagement signée, justificatif de domicile de moins de 3 mois 

ou justificatif de propriété). La vérification des pièces administratives, permettant de 

valider la commande pourra se faire conjointement avec la Ville. 

 Permettre aux Riedisheimois de s’informer sur l’opération, donner des conseils pour 

le choix des essences notamment en tenant un stand spécifique lors de la fête de la 

Nature qui se tiendra le dimanche 22 mai 2022.  

 Apporter son soutien à la Ville lors de la réception et de la livraison des plants aux 

particuliers. 

 Encaisser l’argent des particuliers sur le compte de l’association une fois la remise des 

plants effectuée et transmettre le montant à la Ville. 

 S’acquitter de ce montant dès réception du titre de recettes exécutoire émis par la 

Ville. 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Cette convention ne fait l’objet d’aucun versement d’aide financière entre les parties. La 

trésorerie de l’association est sollicitée afin de servir de caisse de dépôt. L’argent des 

particuliers (chèques ou argent comptant) est encaissé par l’association qui effectue ensuite 

un virement à la Ville, correspondant au montant total perçu, dès réception du titre de recette 

exécutoire. 

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

Les parties s’engagent à faire connaitre l’opération auprès de la population et à diffuser 

l’information dans leurs réseaux respectifs.  



Lors des communications réalisées sur l’opération, la Ville et l’association s’engagent à citer 

mutuellement leur partenariat et à apposer le logo de chaque partie ainsi que ceux des autres 

partenaires et financeurs. L’association s’engage à utiliser les visuels réalisés par la Ville et à 

n’effectuer aucune modification. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour la durée de l’opération uniquement, c’est-à-dire jusqu’au 

paiement par l’association à la Ville, des participations des particuliers, après distribution 

complète des plants aux particuliers et des conseils techniques qui s’y rapporteraient. Elle ne 

peut être reconduite tacitement. En cas de renouvellement de l’opération, une nouvelle 

convention sera établie entre les parties.  

 

ARTICLE 7 : LITIGES 

En cas de litige au sujet de l’exécution ou de l’interprétation de cette convention, les parties 

s’engagent à régler le différend par voie amiable. Néanmoins, à défaut de règlement à 

l’amiable, les contestations devront être portées devant le tribunal administratif de 

Strasbourg, juridiquement compétent. 

 

Fait à Riedisheim, en 2 exemplaires, 

Le  

 

Pour l’association des arboriculteurs,    Pour la Ville,  

 

 

Mme Prévot, Présidente     Mme Feissel-Simon, 1ère adjointe au Maire 





 

  
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DE LOCAUX A L’ASSOCIATION C’RIEDI DANS LE CADRE DE LA CREATION D’UN CENTRE 

SOCIO-CULTUREL  
 

 
 
Entre les soussignées : 

 
 
La Ville de Riedisheim dont le siège est situé 10, rue Général de Gaulle, représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Loïc RICHARD, autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Municipal en date du …………………………, ci-après dénommée « Ville de Riedisheim » 
d’une part, 
 
Et 

 
L’Association C’RIEDI, régie par la loi 1901, ayant son siège à Riedisheim, représentée par Monsieur 
Thierry BAISNEE, Président en exercice, autorisé aux fins des présentes par décision du Conseil 
d’Administration en date du ……………., ci-après dénommée l’Association  
d’autre part. 

 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 
 

Préambule 
 
En considération du diagnostic de territoire réalisé par la municipalité et repris par l’association avec 
le soutien de la CAF, la pertinence de la création d’un centre socio-culturel n’était plus à démontrer. 
 
Un collectif d’habitant s’est réuni pour porter le projet et a créé une association C’RIEDI dans ce but. 
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Pour mener à bien ce projet, l’association a besoin de locaux. La ville dispose d’un bien au 21 rue Foch 
situé dans l’impasse du Grosshof à proximité immédiate d’équipements municipaux existants (moulin 
à huile, verger…) et à proximité d’autres équipements publics. Ce bien pourrait convenir à l’objet de 
l’association. Il est composé d’une maison d’habitation en bon état, d’une grange et d’une cour. 
 
 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de mise à disposition et de 
fonctionnement des espaces et équipements ci-après désignés à l’Association en vue d’y créer un 
centre socio-culturel. 

 
Article 2: DESCRIPTIF DES ESPACES ET EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

 
La Ville de Riedisheim, visant l’objet statutaire de l’Association, qui est d’animer le centre socio-
culturel de Riedisheim, décide de la soutenir dans la poursuite de ses objectifs en mettant à sa 
disposition gratuitement, les locaux ci-après désignés, propriétés de la Ville de Riedisheim. 

 
La mise à disposition comprend : 
 

- Une habitation sur 3 niveaux 
o Au rez-de-chaussée : une cuisine équipée, 2 pièces en enfilade et un WC PMR. 
o Au premier étage : une salle de bain, un WC, 3 pièces 
o Au deuxième et dernier étage : une salle de bain, un WC, 2 espaces ouverts 

 
- Un abri extérieur 
- Une cour 

 
Les granges, bien que faisant partie du bien en question ne devront pas être visitées pour la sécurité 
des personnes et des biens.  Leur accès sera interdit jusqu’à leur remise en état étant précisé que la 
mise à disposition ne porte pas sur ces espaces.   
Il en va de même du sous-sol de la maison dont l’accès est interdit. 
 
 
Article 3 : ETAT DES LOCAUX DEDIES 
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Un état des lieux contradictoire sera effectué à l’entrée de l’association dans les locaux ainsi qu’à la 
sortie. 
 
L’Association déclare bien connaître les espaces dédiés ainsi que la dangerosité des espaces interdits 
pour les avoir visités, préalablement à la présente convention. 
 
 
Article 4 : USAGE DES ESPACES DEDIES 
 
Les locaux seront utilisés par l’Association avec autorisation d’y fixer le siège de l’Association en vue 
de la réalisation de son objet social, si cette dernière le souhaite, étant précisé que l’Association 
s’engage à n’utiliser les locaux mis à sa disposition, qu’en vue de l’exercice de ses activités statutaires 
et accessoires. 
 
La Ville se réserve toutefois la possibilité d’utiliser ces espaces ou de les mutualiser avec d’autres 
associations par exemple, après concertation avec l’Association. Cette possibilité concerne tant 
l’habitation que les espaces extérieurs comme la cour qui sert d’accès aux autres équipements sur 
site. 
 
Les espaces mis à disposition ne sont pas actuellement considérés comme pouvant accueillir du 
public. L’Association avec l’aide et l’accompagnement de la ville, pourra effectuer le moment venu, la 
demande de classement en établissement recevant du public. 
 
 
Article 5 : ENTRETIEN ET REPARATION DES LOCAUX ET EQUIPEMENTS 
 
La Ville en sa qualité de propriétaire assurera l’entretien du bâtiment et des charges dites du 
propriétaire. 
 
L’Association aura la charge de toutes les réparations incombant au locataire de quelque nature que 
ce soit, et de l’entretien des lieux à l’exception des grosses réparations visées par l’article 606 du Code 
Civil, qui restent à la charge de la Ville. 
 
L’Association sera tenue d’effectuer l’entretien et les réparations à sa charge au fur et à mesure qu’ils 
seront nécessaires et de déférer à toute injonction de la Ville. 
 
Toutes difficultés, problèmes rencontrés au niveau des locaux, devront être signalés au SAJES dans 
les meilleurs délais.  
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Réciproquement, la Ville s’engage à informer l’Association des interventions techniques qu’elle 
assure ou fait assurer dans les espaces mis à disposition. 
 
 
Article 6 : TRANSFORMATION ET EMBELLISSEMENT DES LOCAUX  
 
Toutes modifications futures des locaux devront faire l’objet d’une autorisation préalable et écrite de 
la Ville et seront réalisées sous la surveillance d’un technicien de la collectivité. 
Si à l’issue de la mise à disposition, il devait être constaté la réalisation de travaux quelconque 
d’embellissements ou autres n’ayant pas fait l’objet d’un accord préalable de la Ville, propriétaire, 
l’Association sera tenue de procéder à la remise en état des lieux à ses frais le cas échéant.       
 
Article 7 : SURVEILLANCE ET PRESERVATION DES LIEUX 
 
L’Association prendra en permanence, toutes les mesures utiles à la bonne conservation des lieux. 
Elle s’interdit la sous- location de tout ou partie des locaux, objets de la présente convention et plus 
généralement d’en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique 
que ce soit. 
 
L’Association s’engage notamment à en assurer la surveillance, l’entretien et à signaler à la Ville tous 
dommages occasionnés ou constatés aux équipements mis à disposition. En effet, la Ville ne pourra 
être tenue pour responsable des vols ou dégradations dont l’Association, ses membres ou des tiers 
pourraient être victimes ainsi que leurs biens. 
 
L’Association s’interdit également d’entreposer dans les locaux des produits inflammables, des objets 
ou équipements dangereux, tels que bouteilles de gaz, réchauds, etc…. 
 
De façon plus générale, l’Association devra jouir paisiblement des lieux conformément aux 
dispositions des articles 1728 et suivants du Code Civil et dans le respect du voisinage. Les émissions 
sonores éventuelles devront être limitées afin de préserver la quiétude des riverains conformément 
aux dispositions issues de l’arrêté relatif au bruit du 5 mai 2021.   
 
La Ville peut, à tout moment, et pour des raisons de sécurité, contrôler l’utilisation qui est faite des 
locaux mis à la disposition de l’Association. A cette fin, elle s’engage à laisser pénétrer tout agent ou 
toute entreprise qui serait mandaté par la Ville. L’Association s’engage à tenir compte des 
observations qui pourraient lui être faites dans ce cadre par le représentant de la Ville. 
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Article 8 : ACCES AU BATIMENT 
 
La Ville remettra à l’Association, pour toute la durée de la mise à disposition, les clés permettant 
l’accès au site et ses différents locaux afférents. 
Dès lors, l’accès au site et sa fermeture s’effectueront sous la seule responsabilité de l’Association. 
Sa responsabilité pourrait être recherchée, si cette obligation n’était pas prise en compte et que cette 
négligence serait préjudiciable à la Ville. 
L’Association s’engage à prendre soin des clés qui lui seront confiées ; en cas de perte, le coût de leur 
remplacement sera mis à la charge de l’Association. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE 
 
L’Association exerce ses activités sous son entière responsabilité. 
La responsabilité de la Ville ne pourra être engagée en aucune manière du fait des activités de 
l’utilisateur. 
 
La Ville se dégage de toute responsabilité en cas de pratique d’activités non autorisées, ainsi que 
dans le cas d’utilisation des locaux et des équipements mis à disposition pour un usage autre que 
celui prévu par la présente convention. 
 
 
Article 10 : SECURITE 
 
L’Association s’engage à assurer la sécurité générale dans l'établissement et notamment à : 

- ne jamais dépasser l’effectif maximum autorisé dans l’établissement, 
- ne pas exercer d’autre type d’activité que celle autorisée par la présente convention, 
- prendre les premières mesures de sécurité et notamment de s’assurer de l’évacuation 

immédiate et complète des locaux en cas d’odeur de fumée, de fumée suspecte ou 
d’incendie, 

- connaître et faire appliquer les consignes de sécurité à suivre en cas d'incendie, 
- informer et sensibiliser ses membres aux consignes d’évacuation et à la mise en œuvre des 

moyens de secours et organes de sécurité de l’établissement, 
- assurer la vacuité permanente des issues et des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie 

publique, 
- ne pas modifier les installations électriques de l’établissement, ni à rajouter d’installation 

complémentaire, 
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- ne pas ajouter d’éléments de décoration sans s’assurer préalablement de respecter le 
règlement de sécurité (art AM 9 à 13). 

 

Article 11 : ASSURANCES 
 
Au titre de l’assurance, la Ville, en sa qualité de propriétaire, souscrira une assurance dommages aux 
biens en vue de couvrir les dommages subis par le bien immobilier dont la Ville est propriétaire et 
couvrant notamment les risques d’incendie, d’explosion, de vol, de foudre, de bris de glace et de 
dégâts des eaux. 
Cette assurance couvrira notamment les dommages susceptibles d’être causés aux espaces 
communs avec possibilité, le cas échéant pour la Ville ou son assureur de se retourner contre le/les 
auteur(s) des désordres. 
 
Au titre des biens mobiliers et immobiliers mis à disposition, l’Association doit assurer les biens lui 
appartement à l’intérieur des locaux. Elle répondra des dommages occasionnés aux biens mobiliers 
et immobiliers mis à sa disposition en souscrivant une assurance risques locatifs, qu’elle justifiera 
auprès de la Ville.  L’Association contractera des garanties couvrant ses risques personnels, le risque 
d’incendie ainsi que les risques de bris de glace, dégâts des eaux, vandalisme, vol. 
Au titre des activités pratiquées, l’Association doit obligatoirement souscrire un contrat d’assurance 
couvrant sa responsabilité civile, celle des enseignants, si tel est le cas, de tout préposé à l’exploitation 
ainsi que des personnes habituellement ou occasionnellement admises dans les locaux pour exercer 
les activités qui y sont prodiguées. 
L’Association doit obligatoirement informer les usagers/membres de leur intérêt à souscrire un 
contrat d’assurance proposant des garanties forfaitaires en cas de dommages corporels. 
L’Association est seule responsable des accidents et dommages causés aux membres, usagers ou 
aux tiers du fait de l’utilisation des lieux. 
Au titre des biens mis à disposition et des activités pratiquées, l’Association communiquera 
annuellement à la Ville, une copie des polices d’assurance et justifiera du paiement des primes à 
première demande de la Ville. 
 
 
Article 12 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit. Cependant, l’Association valorisera cette mise à 
disposition dans ses comptes en fonction d’une évaluation transmises par la mairie. 
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Article 13 : DUREE ET RENOUVELLEMENT  
 
La présente mise à disposition est consentie, pour la durée de l’objet social de l’Association. 
Les parties peuvent mettre un terme par anticipation à la présente convention, aux conditions 
définies à l’article 14, ci- après. 
 
Article 14 : RESILIATION ANTICIPEE 
 
La Ville de Riedisheim peut mettre fin à la présente convention, si les locaux sont utilisés par 
l’Association pour un usage autre que celui indiqué ci- dessus ou dans des conditions non conformes 
aux dispositions prévues par la présente convention. 
Dans ce cas de non-respect par l’Association de ses obligations, dûment constaté, et après mise en 
demeure par lettre recommandée restée en tout ou partie sans effet à l’expiration d’un délai de 3 
mois, la convention sera résiliée de plein droit par la Ville, sans indemnité pour l’Association 
 
En outre, la Ville de Riedisheim se réserve le droit de résilier la présente convention pour tout motif 
d’intérêt général. Dans ce cas, cette résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 6 mois, après 
envoi par la Ville à l’Association d’une lettre recommandée avec accusé réception, sauf cas d’urgence.  
Dans cette hypothèse, la Ville de Riedisheim recouvre la disposition pleine et entière des lieux sans 
indemnisation pour l’Association.  
 
Dans tous les cas, un état des lieux contradictoire sera effectué à la fin de la mise à disposition, avec 
remise de toutes les clés dont disposerait l’Association. 
 
En cas de dissolution de l’Association ou de destruction des locaux par cas fortuit /de force majeure, 
la présente convention sera résiliée de plein droit par la Ville sans indemnité pour l’Association.  
 
 
Article 15 : RESPONSABILITE RECOURS 
 
L’Association sera personnellement responsable vis-à-vis de la Ville et des tiers des conséquences 
dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son 
fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’Association répondra des dégradations causées aux locaux ou équipements mis à disposition 
pendant le temps qu’elle en aura la jouissance et commises tant par elle que par ses membres. 
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Article 16 : CHARGES, IMPOTS ET TAXES 
 
Les frais liés aux consommations d’eau, d’électricité, de gaz et de chauffage seront supportés par la 
Ville, dès l’entrée en jouissance des locaux par l’Association, mais dans la limite d’une consommation 
« normale » qui sera déterminée au vu d’un historique de facture. 
 
Dans une optique de développement durable et de réduction des coûts, l’Association s’engage à 
veiller à ses consommations, la Ville se réservant le droit de refacturer le dépassement si les 
consommations sont excessives et en tout état de cause si elles devaient dépasser le seuil établi, tel 
que précité. 
 
Pour la totalité du bâtiment, les impôts et taxes de toutes natures, auxquels les biens seraient 
éventuellement soumis, seront supportés par la Ville. 
Cependant, les impôts et taxes relatifs à l’activité de l’Association seront supportés par cette dernière. 
 
Les prestations liées au nettoyage et à l’entretien courant des espaces mis à disposition, y compris 
ceux éventuellement mutualisé incombent à l’Association.  
 
Incombent à l’Association l’abonnement et les consommations téléphoniques, ainsi que l’accès 
internet. 

 
Article 17 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ASSOCIATION 
 
La présente convention est consentie aux charges et conditions générales que l’Association accepte 
précisément, à savoir : 

-  faire son affaire personnelle de toutes réclamations ou contestations de tiers concernant son 
activité ; 

-  faire son affaire personnelle en matière de respect des lois et règlements en vigueur ; 
-  l’association s’assurera du respect des dispositions en matière de sécurité, de nuisances 

sonores et de respect du voisinage, conformément aux dispositions précitées.  
 
 
Article 18 : OBLIGATIONS PARTICULIERES DE L’ASSOCIATION 
 
En contrepartie de la mise à disposition qui lui est consentie par la Ville, l’Association s’engage 
expressément à :  

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs fixés dans ses 
statuts ; 
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- garantir l’accès de l’équipement, hormis aux membres de l’Association, au plus grand nombre 
d’usagers et participer à l’animation de la Ville de façon à répondre à un besoin de la 
population ; 

- fournir chaque année à la Ville son bilan, son compte de résultats et son budget prévisionnel. 

 
 
 
Article 19 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement, avant de le 
soumettre à une instance juridictionnelle. 
Tout litige, faute d’accord amiable, relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention 
relève de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
Article 20 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège 
respectif, soit 10, rue du Général De Gaulle pour la Ville de Riedisheim et XXXXX pour l’Association. 
Riedisheim pour la Ville et l’Association. 
 
 

Fait à Riedisheim, le …………………2022 

 
 

Le Maire de Riedisheim : Le Président de C’RIEDI 
 
 
 

Loïc RICHARD 

 
 
 

Thierry BAISNEE  
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